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* L’évaluation finale :  

- Au cours de la première moitié du mois de 
septembre,  le corps du contrôle général des services 
publics établit un rapport de synthèse sur le processus 
annuel d'évaluation indiquant  les notes définitives 
accordées aux collectivités locales accompagnées par 
ses observations et recommandations émises,  qu’il le 
transmet à la commission interministérielle. 

- Au plus tard à la fin du mois mentionné,  la 
commission interministérielle délibère et examine ce 
rapport,  le cas échéant,   elle propose des ajustements 
nécessaires  aux indicateurs de performance et le  
système de notation adopté. 

Art. 8 - La commission interministérielle informe 
chaque année la caisse des prêts et de soutien des 
collectivités locales des notes finales accordées aux 
collectivités locales,  au titre de l’évaluation de leurs  
performances et publie les résultats mentionnés sur le 
portail de la direction générale des collectivités 
locales du ministère de l'intérieur. 

Art. 9 - Les dispositions du présent arrêté entrent 
en vigueur à compter du 1er janvier 2017. 

Toutefois,  et à titre exceptionnel,  au cours de l’année 
2016,   le corps du contrôle général des services publics 
réalise une opération expérimentale d’évaluation des 
performances des collectivités locales,  sur la base de 
l’exercice  2015, pour faire connaître le régime de 
l’évaluation des performances conformément aux étapes 
et  échéances  précisées à l’article 7 du présent arrêté. 

Art. 10 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis,  le 29 décembre 2015. 
Le ministre de l'intérieur 

Mohamed Najem Gharsalli 

Le ministre des finances 
Slim Chaker 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 21 
décembre 2015. 

Monsieur Mohamed Essghair Ben Jeddou,  ingénieur 
en chef,  est nommé membre représentant le ministère de 
l'environnement et du développement durable au conseil 
d'établissement de l'office national de la protection civile,  
en remplacement de Madame Hazar El Belli. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental nº 2015-2604 du 29 
décembre 2015,  relatif à la répartition des 
crédits du budget de l'Etat ouverts par la loi 
nº 2015-53 du 25 décembre 2015,  portant loi 
de finances pour l’année 2016. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la constitution, 

Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967,  portant loi 
organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31,  

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973,  portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015,  
portant loi de finances pour l’année 2016,  

Vu le décret n°99-529 du 8 mars 1999,  fixant la 
nomenclature des dépenses du budget de l’Etat,  tel 
que modifiée par le décret n° 2012-3407 du 31 
décembre 2012. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier  - Les crédits afférents aux dépenses 
du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2016 sont 
répartis par parties et articles conformément au tableau 
« A » annexé au présent décret gouvernemental. 

Art. 2 - Les crédits d'engagement et les crédits de 
paiement afférents aux dépenses du Titre II du budget 
de l'Etat pour l'année 2016 sont répartis par parties et 
articles conformément aux tableaux "B " et "C " 
annexés au présent décret gouvernemental. 

Les crédits inscrits au tableau "C " ont un caractère 
évaluatif. 

Art. 3 - Les chefs d'administrations et les 
ordonnateurs sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne,  de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis,  le 29 décembre 2015. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 


